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ARTICLE 30
ETAT G
Mission « Aide publique au développement »
Apres!|’ainéa 148, insérer |’ alinéa suivant :

« Part des annulations de dettes qui bénéficie aux 19 pays prioritaires de I’ aide francaise et aux 47
pays |es moins avances ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les annulations de dettes sont menées bien souvent sans association réelle du Parlement. Au-dela
du déficit démocratique que cela entraine, cet état de fait conduit parfois a des situations
paradoxales dans lesquelles les pays qui en bénéficient sont des Etats avec lesquels nous
entretenons tres peu de relations bilatérales.

Afin de remédier a cet état de fait, incompatible avec la priorité donnée a dix-neuf pays en

développement, cet indicateur permettrait de suivre la part des annulations consenties aux pays
prioritaires de I’ aide sur le total des annulations de dettes consenties.
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